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M.1728.7.1
le 1°° de juillet apres les publications de trois bans faites entre jean francois
Martin fils de pierre et Marie Therese dublaron d’Etrehem les leulinghem
parroisse d’Equerdes d'une part et Catherine Therese Demol veuve
d’Antoine Ducrocq de cette parroisse dautre part nayant reconnus
aucun empeschement, je soussigné cure de wizernes les ay lié et conjoins
dans le sacré lien de mariage en presence de Mr jean baptiste Martin et jean
pierre Martin freres audit, Marie jacqueline, et Marie francoise Martin
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